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DECLARATION 2069-RCI-SD -  revenus 2025 
 

La déclaration 2069-RCI regroupe l’ensemble des crédits ou réductions d’impôt dont vous pouvez bénéficier. 
Son dépôt est obligatoire pour bénéficier des avantages fiscaux. Elle est à télétransmettre aux impôts avant 
le 20 mai 2026.  
Ci-dessous les principaux crédits ou réductions d’impôt qui vous concernent déterminés, au préalable, sur les 
formulaires suivants : 

• n° 2069-M-FC-SD : Réduction d’impôt mécénat pour les dons à titre professionnel  Plus de 
précisions ici 

• n°2079-CICE-SD (crédit d’impôt compétitivité et emploi) pour les professionnels employeurs 
exerçant sur Mayotte    Plus de précisions ici 
 
 

 
 

• n°2069-FA-SD dédié au ‘crédit d'impôt famille’ pour les achats de CESU notamment :  Plus de 
précisions ici 

• n°2069-D-SD pour certains investissements réalisés en Corse (consulter l’ECOGESTION SPECIAL 
DECLARATION)  
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il s’agit de fiches d'aide au calcul qui n'ont pas à être transmises à l'administration 
fiscale sauf demande ultérieure. 

 

Ces deux déclarations sont à déposer aux impôts avant le 20 mai 2026. 
 

https://angak.fr/documentation/dons-aux-oeuvres-par-les-professionnels-le-mecenat/
https://angak.fr/documentation/notice-de-langak-pour-etablir-la-declaration-2079-cice/
https://angak.fr/documentation/credit-impot-famille-2069-fa/
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 Pour les associés d’une société de personnes (SCP par exemple), l’associé bénéficie d’une quote-part du 
crédit d’impôt déterminé sur la déclaration 2069-RCI de la société. 
S'il peut prétendre à d'autres crédits d'impôt au titre de ses propres dépenses, il établit également une 
déclaration 2069-RCI sur laquelle doivent être cumulés tous ses crédits d’impôt.  

 


